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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

réglementation
Question écrite n° 32711

Texte de la question

M. Jean-Louis Idiart attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat au logement sur l'adaptation du dispositif législatif
relatif à la copropriété. Compte tenu de l'évolution des relations entre copropriétaires il apparaît nécessaire
d'apporter des modifications au dispositif législatif à la copropriété. Il lui demande en conséquence de bien
vouloir lui faire connaître son sentiment sur ce problème et les mesures tant législatives que réglementaires qu'il
est prêt à prendre afin de lui apporter une solution.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire attire l'attention du gouvernement sur le statut des copropriétés et, en particulier, sur
les revendications des associations de copropriétaires tendant à la réforme de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965
qui les régit. Certaines des dispositions de ce texte, qui concernent plus de six millions de copropriétaires,
méritent probablement d'être réexaminées pour tenir compte des évolutions du contexte économique et social
depuis lors. Différentes propositions d'amélioration du fonctionnement de la copropriété immobilière, notamment
relatives à la transparence de gestion, ont été mises à l'étude. Elles portent, en particulier, sur une meilleure
définition des obligations qui pèsent sur le syndic, l'amélioration du contrôle de ses activités par le syndicat, une
clarification des dispositions concernant l'engagement de travaux dans la copropriété et le traitement des
impayés de charges. Des réflexions interministérielles ont été engagées par des administrations centrales
concernées, sous l'égide de la Chancellerie.
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